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PREAMBULE 

 

Le Rapport sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) a été créé par l’article 73 de la Loi n°95-101 du  

2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement (dite « Loi Barnier »).  

Cet article a été supprimé au profit de l'article L2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales 

(CGCT). Le Décret n° 95-635 du 6 mai 1995 qui précise le contenu et les modalités de présentation du 

rapport a été traduit dans les articles D2224-1 à D2224-5 du CGCT. 

Il a été complété par le Décret n° 2007-675 du 2 mai 2007 (annexes V et VI des articles D2224-1 à 

D2224-3 du CGCT) qui introduit les indicateurs de performance des services. 

Ce rapport concerne le service public de distribution de l’eau potable, dont la gestion est assurée par 

FOUGERES à la suite de la délégation de Fougères Agglomération. 

Ses objectifs principaux sont : 

- D’une part, d’informer les usagers sur la qualité du service, 

- D’autre part, de permettre à la collectivité d’avoir une vision annuelle globale sur l’ensemble de 

son activité. 

Conformément à la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, le présent 

rapport est présenté à la commission consultative des services publics locaux de l’agglomération. 
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1. Caractéristique du Service 

La distribution de l’eau potable sur la Ville de Fougères est assurée directement par le Service Municipal 

de l'Eau de Fougères dans le cadre d’une régie : 11,5 agents (voir Annexe 1 :  à temps complet = 1 

responsable et 8 agents de terrain, 1 agent administratif / à mi-temps = 1 responsable de service, 1 

agent d’accueil, 1 technicien chargé des travaux neufs) veillent chaque jour au bon fonctionnement du 

réseau et des installations, programment le renouvellement des équipements, renseignent et accueillent 

les usagers, établissent les factures… 

Le Service est rattaché à la Direction des Services Techniques et de l’Environnement. 

 La gestion des Fontaines publiques : 

Le service assure la gestion des 5 fontaines publiques (suivi hydraulique, 

électrique et l’entretien) :  

- Place du Théâtre « L’Arbre de Vie » (1), 

- Place Aristide Briand (2), 

- Boulevard du Maréchal Leclerc (1),  

- Place de la République (1). 

Depuis l’été 2022, les fontaines ont été mises « hors service ». Il est prévu 

de ne conserver que la fontaine Gambetta (Bd. Maréchal Leclerc), les autre devant être démantelées. 

 La sécurité incendie (police du maire) : 

Tous les 2 ans (les années paires), le service vérifie les capacités des hydrants (Poteaux Incendie, 

Bouches Incendie) situés sur le domaine public. 

Dans ce cadre, 270 ouvrages dédiés à la défense incendie sont vérifiés, c’est-à-dire mis en 

fonctionnement et contrôlés afin qu’ils bénéficient d’une pression dynamique au minimum de 1 bar à 60 

m3/h : 

- 247 hydrants situés sur le territoire de la ville de Fougères, ainsi que 16 hydrants sur la Zone de 

l’Aumaillerie (communes de La Selle-en-Luitré et Javené) ; 

- 4 points d’eau naturels publics (étangs ou réserves d’eau de pluie) ; 

- 3 réserves aériennes (citernes). 

A ces ouvrages publics s’ajoutent : 

- 22 Poteaux Incendie privés,  

- 3 Points d’Eau Naturels privés (étangs privés), 

- 2 réserves aériennes privées (citernes ou bâches souples). 

1) Estimation de la population desservie (D101.1) 

Est considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – 

domiciliée dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d’eau potable sur 

laquelle elle est ou peut être raccordée. 

Le service public d’eau potable dessert 21 247 habitants (données INSEE au 1er janvier 2024) sur 

la commune de FOUGERES. 
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2) Nombre d’abonnements au 31 décembre 2024 (VP.056) 

Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’Eau au titre de la pollution 

de l’eau d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’Environnement. 

Le service public d’eau potable dessert 10380 abonnés au 31/12/2024 (10 349 abonnés au 

31/12/2023). 

La répartition des abonnés est la suivante : 

Abonnements Année 2023 Année 2024 Variation (%) 

Domestiques 10 156 10 188 + 0,32 % 

Industriels 22 21 - 4,55 % 

Bâtiments Communaux 171 171 + 0 % 

Nombre total d’abonnements 10 349 10 380 +0,3 % 

La densité linéaire d’abonnés (nombre d’abonnés par km de réseau hors branchement) est de 87,79 

abonnés/km (87,53 abonnés/km au 31/12/2023). 

Le nombre d’habitants par abonnement (population desservie rapportée au nombre d’abonnements 

domestiques) est de 2,05 habitants/abonnement (2,04 habitants/abonnement au 31/12/2023). 

Au cours de l’année 2024, le service a procédé à 905 souscriptions d’un contrat d’abonnement d’eau 

potable et 909 résiliations de contrats.  

3) Eaux traitées 

a. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2024 

Les différents volumes intervenant au long de la chaine de distribution de l’eau potable sont définis par 

le décret n°2007-765 du 2 mai 2007.  

Leurs définitions et leurs valeurs sont rappelées ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
  

Volume mis en 
distribution (V1) : 

1 158 446 m3 

Volume consommé 
autorisé (V6): 

1 081 086 m3 

Consommations 
facturées (V7) : 

1 074 004 m3 

Volume fonctionnement 
du service (V8) : 

7 082 m3 

Pertes (V5): 

77 360 m3 



7 

 

b. Achats d’eaux traitées 

Pour l’année 2024, l’eau distribuée est achetée au Syndicat Eau du Pays de Fougères et transférée vers 

11 réservoirs (7 400 m3 de capacité de stockage) dont 3 réservoirs gérés en pleine propriété (Verrerie et 

Garenne). 

Fournisseur 
Volume acheté durant 

l’exercice 2023 en m3 (V1) 
Volume acheté durant 

l’exercice 2024 en m3 (V1) 
Variation des 

volumes achetés 

Eau du Pays de Fougères 1 093 678 1 158 446 + 5,92% 

 

c. Volumes vendus au cours de l’exercice 2024 

Volumes (m3) Année 2023 Année 2024 Variation (%) 

Volume vendu aux abonnés domestiques 817 045 879 476 + 7,64  % 

Volume vendu aux abonnés non domestiques 192 473 194 528 + 1,07 % 

Volume total vendu aux abonnés 1 009 518 1 074 004 + 6.39 % 

La consommation des abonnés dits « domestiques » a augmenté en 2024 (+ 7,64%). Selon la typologie 

des abonnements intégrés dans cette donnée, voici les variations de consommation : 

- Bâtiments communaux : - 23,88 % de consommation d’eau (21 001 m3 en 2024 et 27 590 m3 en 

2023) 

- Autres abonnements : + 8,74 % de consommation d’eau (858 475 m3 en 2024 et 789 455 m3 en 

2023). Ces abonnements concernent principalement les usagers de la Ville. 
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Pour les abonnés domestiques, la consommation moyenne par abonnement est de 

83,90m3/abonnement au 31/12/2024 (78,95 m3/abonnement au 31/12/2023). La consommation 

domestique moyenne par habitant est de 40,23 m3/an au 31/12/2024 (38,68 m3/an au 31/12/2023). 

Pour information, la consommation domestique moyenne par habitant au niveau national est de 53 

m3/an et de 41,6 m3/an en Ille-et-Vilaine. (Rapport SISPEA : Panorama des services et de leur performance en 2023 – 

Juin 2025 et Rapport annuel des services de l’Observatoire de l’eau en Ille-et-Vilaine – données 2023 – édition 2025). 

 

d. Volumes utilisés dans le fonctionnement du service 

Volumes (m3) Année 2023* Année 2024* Variation (%) 

Fonctionnement du service 

Volume utilisé pour la station d’épuration 3 082 2927 - 5,03 % 

Volume utilisé pour les chasses du réseau d’eaux usées 0 0 0,00 % 

Volume exonéré suite accord dégrèvement (fuites…) 2 113 653 - 69,10 % 

Volume consommé autorisé non comptabilisé (estimation 
selon méthode ASTEE) 

3 685 3 502 - 4,97 % 

Volume total fonctionnement du service 9 429 7 082 - 24,89 % 

* La méthode référencée ASTEE a été utilisée pour estimer les volumes consommés mais non 

comptabilisés pour le fonctionnement du service. Il s’agit, par exemple, des essais de poteaux incendie, 
des purges du réseau liées aux travaux sur les canalisations… 
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e. Bilan des volumes consommés autorisés sur le réseau 

Volumes (m3) Année 2023 Année 2024 Variation (%) 

Volume total en facturation et en fonctionnement du service 1 018 947 1 081 086 +6,10 % 

 

 

L’écart entre le volume acheté au Syndicat Eau du Pays de Fougères et le volume facturé a légèrement 

augmenté en 2024, ce qui signifie un volume de pertes en eau par le réseau de distribution de la Ville en 

augmentation par rapport à l’année passée. 
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2. La distribution de l’eau potable 

L’eau distribuée sur la Ville de Fougères est produite et achetée au Syndicat « Eau du Pays de 

Fougères », qui a la compétence « production d’eau potable ». 

L’alimentation en Eau Potable sur la Ville de Fougères provient de 11 réservoirs d'une capacité totale de 

7 400 m³, capables de subvenir aux besoins des particuliers et industriels pendant au moins 24 heures. 

Seuls 3 de ces 11 réservoirs sont restés propriété de la Ville de FOUGERES (capacité de stockage de 

1 500 m3), car ils ne dépendent pas directement des usines de production, des abonnés étant situés sur 

la canalisation entre l’usine de traitement et le réservoir. Les 8 autres réservoirs ont été transférés à Eau 

du Pays de Fougères. 

Ces réservoirs permettent de réguler la pression du réseau mais également de constituer une réserve 

d'eau pour approvisionner les abonnés pendant plusieurs heures en cas de coupure de courant, de 

dysfonctionnement des unités de traitement ou de pollution accidentelle de la ressource. Ils constituent 

la garantie de la continuité du service. 

1) Qualité de l’eau distribuée en 2024 (P101.1 et P102.1) 

Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence Régionale de Santé (A.R.S.) et concernent 

les prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la Santé 

Publique (ou ceux réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue 

au contrôle en question). 

Le réseau d’eau potable est alimenté par les stations de Fontaine La Chèze et des Urbanistes qui 

traitent l’eau de ressources d’origine superficielle (Le Nançon) et souterraine (drains de Fougères et 

forage de la Bretonnière). 

L’eau destinée à la consommation humaine est traitée par le syndicat de production « Eau du Pays de 

Fougères » pour respecter les normes de potabilité européennes, et livrer aux consommateurs une eau 

saine, c'est-à-dire sans couleur, sans odeur, sans saveur et débarrassée de toutes bactéries 

pathogènes et éléments indésirables. 

Les résultats des analyses sont à la disposition des habitants pour consultation au secrétariat du Service 

Municipal de l’Eau et de l’Assainissement. 

a. Bilan des prélèvements réalisés par la Ville de Fougères 

Le Service Municipal de l'Eau et de l'Assainissement de la Ville de FOUGERES, via le Laboratoire 

LABOCEA de JAVENE, contrôle la qualité de l’eau conformément à la réglementation, au robinet du 

consommateur. 

Les contrôles réalisés sont très stricts et vérifient les concentrations d’une soixantaine de paramètres 

mesurant : 

 La qualité microbiologique de l’eau (bactéries, virus, parasites pathogènes) 

 La qualité chimique de l’eau (recherche de traces de métaux…)  

 La qualité physique et gustative, l’eau doit être limpide, claire et sans saveur ni odeur 

désagréable. 
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Responsable de la qualité de l’eau jusqu’au robinet des consommateurs, la Ville de FOUGERES réalise 

en autocontrôle des prélèvements mensuellement sur 6 sites. Ces échantillons sont analysés par 

LABOCEA.  

En 2024, des contrôles microbiologiques et physico-chimiques ont été effectués sur les différents points 

de consommation. 100 % des analyses réalisées sont en tous points conformes aux normes prévues par 

la réglementation. La qualité de l’eau et son suivi sont très satisfaisants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La moyenne en nitrate de l’eau distribuée en 2024 est de 22.9 mg/l (pm 23,60 mg/l en 2023). 

 

b. Bilan des prélèvements réalisés par l’Agence Régionale de Santé 

En parallèle, l'ARS (Agence Régionale de la Santé) mandate le LERES (Laboratoire d’Etude et de 

Recherche en Environnement et Santé) pour des contrôles inopinés aux différents points de la chaine 

(production et distribution). 
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Dans le cadre du contrôle sanitaire, il a été prélevé en distribution 50 échantillons d'eau pour l’année 

2024. Le bilan annuel des analyses est présenté en annexe de ce rapport.  

L'eau a présenté une très bonne qualité bactériologique. Elle a été conforme aux limites de qualité pour 

les autres paramètres recherchés.  

2) Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

Le linéaire de réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 118,239 km, répartis sur 

les communes de Fougères, Beaucé, La Selle en Luitré et Javené (y compris la Zone de l’Aumaillerie). 

3) Indicateur de performance du réseau de distribution 

a. Rendement du réseau de distribution (P 104.3) 

Le rendement du réseau de distribution permet de connaitre la part des volumes introduits dans le 

réseau de distribution qui est consommée par les usagers (domestiques et industriels) ou par le service 

public pour la gestion du réseau.  

Cette différence signifie la présence de fuites sur les canalisations du réseau d’eau potable. Un 

rendement faible indique une perte d’eau importante sur le réseau. 

Sa valeur et son évolution permettent d’évaluer le fonctionnement de la lutte contre les pertes d’eau en 

réseau de distribution, établie par la Ville de Fougères depuis plusieurs années. 

Ce rendement technique ne peut être vérifié qu’une fois par an lors de la facturation des abonnés selon 

leur consommation réelle. 

Le rendement du réseau de distribution se calcule ainsi : 
 

rendement du réseau =
(𝑣𝑜𝑙𝑢𝑚𝑒 𝑓𝑎𝑐𝑡𝑢𝑟𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 +  𝑣𝑜𝑙𝑢𝑚𝑒 𝑓𝑜𝑛𝑐𝑡𝑖𝑜𝑛𝑛𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑑𝑢 𝑠𝑒𝑟𝑣𝑖𝑐𝑒) 

𝑉𝑜𝑙𝑢𝑚𝑒 𝑚𝑖𝑠 𝑒𝑛 𝑑𝑖𝑠𝑡𝑟𝑖𝑏𝑢𝑡𝑖𝑜𝑛
 𝑥 100 

 
 

L’indice linéaire de consommation permet de caractériser la densité du réseau de distribution d’eau 

potable. Il est défini de la façon suivante : 

 

Indice linéaire de consommation =
(𝑣𝑜𝑙𝑢𝑚𝑒 𝑓𝑎𝑐𝑡𝑢𝑟𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 +  𝑣𝑜𝑙𝑢𝑚𝑒 𝑓𝑜𝑛𝑐𝑡𝑖𝑜𝑛𝑛𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑑𝑢 𝑠𝑒𝑟𝑣𝑖𝑐𝑒 +  𝑣𝑜𝑙𝑢𝑚𝑒 𝑒𝑥𝑝𝑜𝑟𝑡é) 

𝐿𝑖𝑛é𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑟é𝑠𝑒𝑎𝑢 ℎ𝑜𝑟𝑠 𝑏𝑟𝑎𝑛𝑐ℎ𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑥 365 𝑗𝑜𝑢𝑟𝑠
  

 

 2020 2021 2022 2023 2024 

Rendement du réseau (P104.3) 94,49 90,83 91,34 93,17 93,32 

Indice linéaire de consommation (m3/jour/km) 40,62 36,40 35,77 34,23 35,12 
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Il est d’usage en France de prendre en compte l’effet de densité de la population et d’apprécier pour cela 

le caractère urbain, rural ou semi rural, notamment à partir de l’indice linéaire de consommation (ILC). 

Un type de réseau urbain présente un ILC > à 30m3/j/km, ce qui est le cas pour la Ville de Fougères. 

L'engagement 111 du Grenelle de l'environnement sur la limitation des pertes par fuites sur les réseaux 

d'eau potable est à l’origine du décret « fuites » en 2012. Ce dernier impose à tous les services d'eau le 

respect d'un rendement seuil. Tout service ayant un rendement supérieur à 85 % est considéré comme 

conforme aux exigences réglementaires, ce qui est le cas pour Fougères. 

Pour information, le rendement du réseau de distribution d’eau potable au niveau national est de 81,2% 

(Source services.eaufrance.fr – Rapport SISPEA : Panorama des services et de leur performance en 2023 – Juin 2025), et de 

87,2% en Ille-et-Vilaine (Source SMG35 – Observatoire des services d’eau potable d’Ille et Vilaine - Données 2023). 

b. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

Cet indicateur permet de connaitre, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font 

pas l’objet d’un comptage lors de leur distribution aux abonnés.  

Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la politique de comptage aux points de 

livraison des abonnés et de l’efficacité de la gestion du réseau. 

Indice linéaire des volumes non comptés =
(𝑣𝑜𝑙𝑢𝑚𝑒 𝑚𝑖𝑠 𝑒𝑛 𝑑𝑖𝑠𝑡𝑟𝑖𝑏𝑢𝑡𝑖𝑜𝑛 −  𝑣𝑜𝑙𝑢𝑚𝑒𝑠 𝑐𝑜𝑚𝑝𝑡𝑎𝑏𝑖𝑙𝑖𝑠é𝑠) 

𝐿𝑖𝑛é𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑟é𝑠𝑒𝑎𝑢 ℎ𝑜𝑟𝑠 𝑏𝑟𝑎𝑛𝑐ℎ𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑥 365 𝑗𝑜𝑢𝑟𝑠
  

Pour l’année 2024, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 1,87 m3/jour/km (1,83 m3/jour/km 

en 2023). 

Pour information, l’indice linéaire des volumes non comptés sur les réseaux d’eau potable au niveau 

national est de 3,4 m3/jour/km (Source services.eaufrance.fr – Rapport SISPEA : Panorama des services et de leur 

performance en 2023 – Juin 2025), et de 1,29 m3/jour/km en Ille-et-Vilaine (Source SMG35 – Observatoire des 

services d’eau potable d’Ille et Vilaine - Données 2023). 
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c. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

Cet indicateur permet de connaitre, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne 

sont pas consommés sur le périmètre du service.  

Sa valeur et son évolution sont le reflet d’une part de la politique de maintenance et de renouvellement 

du réseau, et d’autre part, des actions menées pour lutter contre les volumes détournés et pour 

améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

Indice linéaire des pertes en réseau =
(𝑣𝑜𝑙𝑢𝑚𝑒 𝑚𝑖𝑠 𝑒𝑛 𝑑𝑖𝑠𝑡𝑟𝑖𝑏𝑢𝑡𝑖𝑜𝑛 −  𝑣𝑜𝑙𝑢𝑚𝑒 𝑓𝑎𝑐𝑡𝑢𝑟𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 − 𝑣𝑜𝑙𝑢𝑚𝑒 𝑓𝑜𝑛𝑐𝑡𝑖𝑜𝑛𝑛𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑠𝑒𝑟𝑣𝑖𝑐𝑒) 

𝐿𝑖𝑛é𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑟é𝑠𝑒𝑎𝑢 ℎ𝑜𝑟𝑠 𝑏𝑟𝑎𝑛𝑐ℎ𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑥 365 𝑗𝑜𝑢𝑟𝑠
  

Pour l’année 2024, l’indice linéaire de pertes en réseau est de 1,79 m3/jour/km (1,73 m3/jour/km en 

2023). Cette augmentation (malgré une amélioration du rendement du réseau) peut s’expliquer par une 

augmentation des volumes distribués et vendus engendrant de fait une légère augmentation des pertes. 

 

Pour information, l’indice linéaire des pertes d’eau sur les réseaux d’eau potable au niveau national est 

de 3 m3/jour/km. (Source services.eaufrance.fr – Rapport SISPEA : Panorama des services et de leur performance en 2023 

– Juin 2025) et de 1,22 m3/jour/km en Ille-et-Vilaine (Source SMG35 – Observatoire des services d’eau potable d’Ille et 

Vilaine - Données 2023). 

Á raison de 1,79 m3 d’eau perdue par jour et par kilomètre, l’indice linéaire de pertes (ILP) observé en 

2024 est satisfaisant au regard de la typologie du réseau urbain (ILP < 7m3/j/km) et des moyens 

mobilisés pour le limiter. 

Les performances globales du réseau de Fougères sont satisfaisantes pour un réseau de type urbain. 

Ces résultats traduisent les efforts engagés par la Collectivité pour le suivi et le renouvellement des 

réseaux. 

d. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

Ce taux représente la moyenne annuelle du linéaire de réseaux renouvelés au cours des 5 dernières 

années, hors création de réseau.  

Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les 

sections réhabilitées, mais pas les branchements. Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre 
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fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas comptabilisées, même si un élément de 

canalisation a été remplacé. 

La programmation des renouvellements est établie en priorisant les tronçons selon leur vétusté, leur 

vulnérabilité et la récurrence des réparations de fuites, puis planifiée en fonction des travaux de voirie. 

 

 

Travaux réalisés en 2024 : 
 

- Rue Mendès France/Lariboisière/St Léonard : 570ml de réseau fonte DN200 ; 

- Rue du Beau Vallon : 86ml de réseau fonte DN60 ; 

- Résidence Beaumanoir : 790ml de réseau fonte DN 60 et 200 ; 

- Rue du Gué Landry : 50ml de réseau fonte DN150. 
 

 

Exercice 2020 2021 2022 2023 2024 

Linéaire renouvelé en ml 738 491 2 678 2 737 1 496 

 

1 496 mètres de canalisations ont ainsi été remplacés en 2024, soit 1,27% du réseau. Ces 

renouvellements contribuent à améliorer la qualité du réseau de distribution. Le remplacement de 

canalisations est également l’occasion de procéder à la réfection complète des branchements des 

particuliers. 

8 140 ml pour 118 239 ml de réseau soit 6,88 % renouvelés sur 5 ans. Le taux moyen de 

renouvellement des réseaux à Fougères est de 1,38 % (1,22% en 2023). 

La prévision des travaux du budget 2025 comprend un linéaire total de renouvellement de réseaux d’eau 

potable de 600 ml (0,51 % du réseau total).  

4) Satisfaction des usagers 

a. Taux de réclamation (P155.1) 

Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l’eau, à l’exception 

de celles qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations 

règlementaires, y compris celles qui sont liées au règlement de service). 

La Ville de Fougères assure elle-même la relation avec les usagers afin de répondre aux réclamations et 

d’assurer la continuité du service. 

6 réclamations écrites ont été formulées auprès du service en 2024. 

taux de réclamations =
𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑟é𝑐𝑙𝑎𝑚𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 (ℎ𝑜𝑟𝑠 𝑝𝑟𝑖𝑥)𝑙𝑎𝑖𝑠𝑠𝑎𝑛𝑡 𝑢𝑛𝑒 𝑡𝑟𝑎𝑐𝑒 é𝑐𝑟𝑖𝑡𝑒 

𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑑′𝑎𝑏𝑜𝑛𝑛é𝑠 𝑑𝑢 𝑠𝑒𝑟𝑣𝑖𝑐𝑒
𝑥 1000 

Pour l’année 2024, le taux de réclamations est de 1,16 pour 1 000 abonnés (1,16 en 2023). 
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b. Taux d’occurrence des interruptions de service non-programmées (P151.1) 

Une interruption de service non-programmée est une coupure d’eau pour laquelle les abonnés 

concernés n’ont pas été informés au moins 24 heures à l’avance, exception faite des coupures chez un 

abonné lors d’interventions effectuées sur son branchement. 

taux d′occurence des interruptions de service non programmées =
𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′𝑖𝑛𝑡𝑒𝑟𝑟𝑢𝑝𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠 𝑑𝑒 𝑠𝑒𝑟𝑣𝑖𝑐𝑒 𝑛𝑜𝑛 𝑝𝑟𝑜𝑔𝑟𝑎𝑚𝑚é𝑒𝑠 

𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′𝑎𝑏𝑜𝑛𝑛é𝑠 𝑑𝑢 𝑠𝑒𝑟𝑣𝑖𝑐𝑒
𝑥 1000  

Pour l’année 2024, 8 interruptions de service non programmées ont été dénombrées (8 en 2023), soit un 

taux d’occurrence des interruptions de service non-programmées de 0,77 pour 1 000 abonnés (0,77 en 

2023). 

Pour information, ce taux moyen au niveau national est de 2,5 pour 1 000 abonnés (Source 

services.eaufrance.fr – Rapport SISPEA : Panorama des services et de leur performance en 2023 –Juin 2025). 

5) Délai maximal d’ouverture des branchements (D151.0 et P152.1) 

Dans son règlement, le service de l’Eau et de l’Assainissement s’engage à fournir de l’eau dans un délai 

d‘une demi-journée après réception d’une demande d’ouverture de branchement, dans la mesure où 

celle-ci émane d’un abonné doté d’un branchement fonctionnel (préexistant ou neuf). 

Le service s’adapte à la demande du client et intervient sur rendez-vous. 

taux de respect du délai maximal d′ouverture des branchements =

𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′𝑜𝑢𝑣𝑒𝑟𝑡𝑢𝑟𝑒𝑠 𝑑𝑒 𝑏𝑟𝑎𝑛𝑐ℎ𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠 
𝑎𝑦𝑎𝑛𝑡 𝑟𝑒𝑠𝑝𝑒𝑐𝑡é 𝑙𝑒 𝑑é𝑙𝑎𝑖 

𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑑′𝑜𝑢𝑣𝑒𝑟𝑡𝑢𝑟𝑒𝑠 𝑑𝑒 𝑏𝑟𝑎𝑛𝑐ℎ𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠
𝑥 100 

Pour l’année 2024, le taux de respect de ce délai est de 100% (100% en 2023). 
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3. Tarification de l’eau et recettes du service 

1) Modalités de facturation 

Toute facture d’eau comprend un montant calculé en fonction du volume réellement consommé par 

l’abonné et, également, un montant calculé indépendamment de ce volume en fonction du diamètre du 

compteur, appelé « taxe d’entretien de compteur ». 

Le tarif 2024 est déterminé par le Conseil Communautaire de Fougères Agglomération, lors de sa 

séance de décembre 2023, et sur proposition du Conseil Municipal de Fougères.  

Les tarifs applicables aux 01/01/2023 et 01/01/2024 sont les suivants : 

Tarifs Au 01/01/2023 Au 01/01/2024 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 
Taxe d’entretien du compteur 
(diamètre 15mm) 

14,81 € 15,55 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 1,583€/m3 1,733€/m3 

Taxes et redevances 

Redevances 

Taxe Syndicat Mixte de 
Gestion d’Ille et Vilaine 

0,17€/m3 0,18€/m3 

Lutte contre la pollution 
(Agence de l’Eau) 

0,30€/m3 0,30€/m3 

Selon le principe du pollueur-payeur, les consommateurs d’eau payent une redevance « Lutte contre la 

pollution » à l’Agence de l’Eau Loire Bretagne. Celle-ci est perçue pour la protection de l’environnement.  

Elle est reversée aux Collectivités pour les aider à financer leur projet de collecte ou d’épuration. 

Le service de l’eau est soumis à un taux de TVA de 5,5%. 

Intitulé du tarif 2023 2024 Variation 

Frais d’accès au service 32,46€ TTC 34,08€ TTC + 4,99 % 

2) Facture d’eau type (D102.0) 

Les tarifs applicables au 1er janvier de l’année 2023 et au 1er janvier de l’année 2024 pour une 

consommation d’un ménage de référence selon l’INSEE (120 m3/an) sont : 

Tarifs Au 01/01/2023 en € Au 01/01/2024 en € Variation en % 

Part de la collectivité - FOUGERES 

Gestionnaire 
Part fixe 14,81 15,55 + 5,00 % 

Part proportionnelle 189,96 207,96 + 9,48 % 

Taxes et redevances 

Redevance Taxe Syndicat Mixte de 
Gestion d’Ille et Vilaine  

20,40 21,60 5,88% 

Redevance Lutte contre la pollution 
(Agence de l’Eau) 

36,00 36,00 0% 

Montant de la facture pour 120 m3 

Montant HT de la facture de 120 m3 261,17 € 281,11 € + 7,63 % 

TVA (5,5%) 14,36 15.46 + 7,63 % 

Total 275,53 € 296,57€ 
+ 7,63 % 

Prix au m3 (total / 120m3) 2,2961 €/m3 2,4714 €/m3 
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Il y a eu une variation de prix entre l’année 2023 et l’année 2024 liée à l’augmentation de la part 

Collectivité (part fixe et proportionnelle). 

 

Pour information, le prix global moyen de l’eau TTC (et redevances) en France au 1er janvier 2024 est de 

2,32€/m3 pour l’eau potable et de 2,67€/m3 en Bretagne, sur la base d’une consommation annuelle de 

120 m3 (Source services.eaufrance.fr – Rapport SISPEA : Panorama des services et de leur performance en 2023 – Juin 

2025).  

Le prix global moyen de l’eau TTC (et redevances) en Ille-et-Vilaine est de 2,67€/m3 (Source SMG35 – 

Observatoire des services d’eau potable d’Ille et Vilaine - Edition 2025 - Données 2023). 
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3) Facturation des abonnés 

Depuis 2021, les compteurs d’eau potable sont relevés 2 fois par an par le Service Eau et 

Assainissement. Les abonnés de Fougères reçoivent deux factures par an, basées chacune sur cette 

campagne de relève des compteurs : la première au mois de Mai et la seconde en Novembre.  

 

A titre d’information, ci-dessous le nombre de factures émises par profil de facturation (factures sur 

consommation réelle, hors échéances de mensualisation) pour la facturation de fin d’année : 

 Usagers domestiques 
Industriels 

 Paiement à échéance Paiement par mensualisation 

2024 7 208 3 127 45 
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4. Indicateurs de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable 

1) Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable 

(P103.2B) 

Cet indice permet d’évaluer le niveau de connaissance du réseau d’eau potable et du suivi de son 

évolution. L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que 

le service dispose du descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 

2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales.   

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 120. Elle est obtenue en faisant la somme des points 

indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-dessous et avec les conditions suivantes : 

- Les 30 points d’inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des 

plans de réseaux (partie A) sont acquis. 

- Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 

comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l’ensemble plans des réseaux et inventaire 

des réseaux (parties A + B) sont acquis. 

 
Nombre de 

points 
Valeur 

Points 

potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX 

(15 points) 

VP.236 : Existence d’un plan des réseaux d’eau potable mentionnant la localisation des 

ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de pompage, 

réservoir) et des dispositifs de mesures (compteur du volume d’eau prélevé sur la 

ressource en eau, compteur en aval de la station de production d’eau, compteurs de 

sectorisation des canalisations de distribution d'eau potable) 

Oui : 10 points 

Non : 0 point 
Oui 10 

VP.237 : Existence et mise en œuvre d’une procédure de mise à jour du plan des 

réseaux, au moins chaque année, afin de prendre en compte les extensions, 

réhabilitations ou renouvellements de réseaux 

Nota : En l'absence de travaux, la mise à jour annuelle est considérée comme effectuée.  

Oui : 5 points 

Non : 0 point 
Oui 5 

TOTAL 15 

 
Nombre de 

points 
Valeur 

Points 

potentiels 

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 

(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238, VP.239 et VP.240 : 

- Existence d’un inventaire des réseaux identifiant les tronçons de réseaux avec 

mention du linéaire de la canalisation, de la catégorie de l’ouvrage ainsi que de la 

précision des informations cartographiques et pour au moins la moitié du linéaire 

total des réseaux, les informations sur les matériaux et les diamètres des 

canalisations de transport et de distribution. 

- La procédure de mise à jour du plan des réseaux est complétée en y intégrant la 

mise à jour de l’inventaire des réseaux (linéaire, diamètre, matériau, date de pose, 

catégorie d’ouvrage, précision cartographique). 

Les 10 points 

sont acquis si 

les deux 

conditions 

suivantes sont 

remplies  

(Oui : 5 points) 

- Oui 

 

 

 

 

 

- Oui 

10 
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VP.239 : Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l’inventaire des réseaux mentionne les matériaux et 

diamètres (et pour au moins la moitié du linéaire total des réseaux). 

- 60% à 69,9% du linéaire des réseaux : 1 point supplémentaire  

- 70% à 79,9% du linéaire des réseaux : 2 points supplémentaires  

- 80% à 89,9% du linéaire des réseaux : 3 points supplémentaires  

- 90% à 94,9% du linéaire des réseaux : 4 points supplémentaires  

- au moins 95% du linéaire des réseaux : 5 points supplémentaires 

95% 5 

VP.241 : Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l’inventaire des réseaux mentionne la date ou la 

période de pose (et pour au moins la moitié du linéaire total des réseaux). 

- Moins de 50% du linéaire des réseaux : 0 point  

- 50% à 59,9% du linéaire des réseaux : 10 point  

- 60% à 69,9% du linéaire des réseaux : 11 point  

- 70% à 79,9% du linéaire des réseaux : 12 points  

- 80% à 89,9% du linéaire des réseaux : 13 points  

- 90% à 94,9% du linéaire des réseaux : 14 points  

- au moins 95% du linéaire des réseaux : 15 points  

50% 10 

TOTAL 25 

 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 

(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus pour la partie A+B) 

VP.242 : Le plan des réseaux précise la localisation des ouvrages annexes (vannes de 

sectionnement, ventouses, purges, poteaux incendie, ...) et, s’il y a lieu, des servitudes 

instituées pour l’implantation des réseaux. 

Oui : 10 points 

Non : 0 point 
Oui 10 

VP.243 : Existence et mise à jour au moins annuelle d’un inventaire des pompes et 

équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 

distribution  

Nota : en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée comme effectuée 

Oui : 10 points 

Non : 0 point 
Oui 10 

VP.244 : Le plan des réseaux mentionne la localisation des branchements (seuls les 

services ayant la mission distribution sont concernés par cet item). 

Oui : 10 points 

Non : 0 point 
Oui 10 

VP.245 : Un document mentionne pour chaque branchement les caractéristiques du ou 

des compteurs d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 

compteur (seuls les services ayant la mission distribution sont concernés par cet item). 

Oui : 10 points 

Non : 0 point 
Oui 10 

VP.246 : Un document identifie les secteurs où ont été réalisées des recherches de 

pertes d’eau, la date de ces recherches et la nature des réparations ou des travaux 

effectués à leur suite. 

Oui : 10 points 

Non : 0 point 
Oui 10 

VP.247 : Maintien à jour d’un document mentionnant la localisation des autres 

interventions sur le réseau telles que réparations, purges, travaux de renouvellement 

Oui : 10 points 

Non : 0 point 
Oui 10 

VP.248 : Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de renouvellement 

des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif portant sur au moins 3 ans) 

Oui : 10 points 

Non : 0 point 
Oui 10 

VP.249 : Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux, portant sur au 

moins la moitié du linéaire de réseaux et permettant notamment d’apprécier les temps 

de séjour de l’eau dans les réseaux et les capacités de transfert des réseaux 

Oui : 5 points 

Non : 0 point 
Oui 5 
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TOTAL 75 

TOTAL (indicateur P103.2B) 
120 points 

maximum 
/ 115 

 

Depuis le 24 août 2021, l’article 59 de la loi n°2021-1104 portant lutte contre le dérèglement climatique 

et renforcement de la résilience face à ses effets étend cette exigence à l’élaboration d’un schéma 

d’alimentation en eau potable, qui comprend un diagnostic des ouvrages et un programme d'actions 

chiffrées et hiérarchisées visant à améliorer l'état et le fonctionnement de ces ouvrages et équipements. 

Cette étude s’est terminée en février 2024, et a permis l’acquisition d’une modélisation des réseaux 

d’eau potable. 

2) Branchements en plomb 

Afin de satisfaire aux nouvelles exigences règlementaires et de réduire la teneur en plomb dans l’eau 

distribuée (teneur maximale de 10µg/l depuis le 25 décembre 2012), le service procède au 

remplacement des branchements plomb. 

Actuellement, il ne reste plus de branchements plomb sur le périmètre de la Ville de Fougères. 

Pour autant, la qualité des réseaux intérieurs des particuliers est de la responsabilité de ces derniers. 

3) Le renouvellement des compteurs d’eau potable 

L’article 9 de l’arrêté ministériel du 6 mars 2007 relatif au contrôle des compteurs d’eau froide en service 

stipule que la validité d’un compteur d’eau est de 15 ans. Au-delà, la fiabilité de ses relevés risque d’être 

altérée et les risques de fuite sont de plus en plus grands. 

Ce renouvellement vise à améliorer la qualité du service rendu, à sécuriser les installations et à garantir 

le bon fonctionnement du compteur. 

a. Caractéristiques du parc compteur 

10 922 compteurs sont installés sur Fougères au 31/12/2024, dont 167 compteurs uniquement pour la 

comptabilisation des volumes d’eau des chambres de chasse sur le réseau.  
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Le parc compteur de Fougères peut donc être considéré comme récent. Au-delà de 15 ans, il est 

souvent reconnu que les compteurs ont tendance à sous-évaluer les volumes consommés par les 

abonnés et induisent des erreurs sur l’estimation des volumes de fuite. 

La politique de renouvellement de ces compteurs systématiquement au bout de 15 ans répond 

pleinement à cette réglementation. Compte tenu du parc de compteurs en place, cela représenterait une 

moyenne de 726 compteurs changés annuellement. 

Diamètre des compteurs 15 mm 20 mm 25 mm 30 mm 40 mm 
50, 60,80 et 100 

mm 

Nombre de compteurs 10 097 360 116 167 81 80 

La majorité des compteurs posés sur la Ville de Fougères est de petit diamètre, représentant une 

proportion importante de logements. 

b. Etat d’avancement de la mise en place de la radio relève 

Différentes solutions techniques permettent de relever les consommations d’eau sans se rendre au 

domicile de l’usager. Pour cela, le compteur doit être équipé d’un module radio émetteur/récepteur qui 

envoie les données de consommation à un appareil récepteur, dont dispose le releveur.  

Depuis 2011, le Service de l’Eau utilise la configuration de radio-relève à l’aide d’un véhicule équipé 

d’une antenne réceptrice. 

Des dispositifs plus complexes permettent une consultation à distance : il s’agit alors de la télé-relève. 

Ce fonctionnement est en cours d’étude au Service de l’Eau. 

10 519 compteurs avec tête émettrice étaient donc installés au 31/12/2024, soit 96,31% du parc. Les 

3,69% des compteurs sans tête émettrice concernent des branchements fermés non utilisés depuis un 

certain temps, des compteurs qui ont moins de 15 ans ainsi que des compteurs manuels restants à 

remplacer. 

0 à 2 ans
1%

2 à 5 ans
14%

5 à 10 ans
59%

10 à 15 ans
22%

> à 15 ans
4%

Age du parc compteur sur la commune de FOUGERES

0 à 2 ans

2 à 5 ans

5 à 10 ans

10 à 15 ans

> à 15 ans
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5. Financement des investissements 

1) Montants financiers 

 

OPERATIONS PREVISIONS REALISATIONS 2024 OBSERVATIONS

Frais d'études 45 000,00 € 43 416,17 € soldé

TOTAL FRAIS D'ETUDES 45 000,00€ 43 416,17€

Logiciels 7 000,00 € 6 651,47 € soldé

TOTAL LOGICIELS 7 000,00€ 6 651,47€

Matériel industriel 35 000,00 € 34 181,55 € soldé

Matériel informatique 850,00 € 843,42 € soldé

Mobilier

Matériel de transport 400,00 € 317,26 € soldé

TOTAL EQUIPEMENTS 36 250,00€ 35 342,23€

Grosses réparations extensions diverses 0,00 € 0,00 € Programme annuel

Remplact canalisations : rue du Stand 8 000,00 € 8 000,00 € en cours

Remplact canalisations : Quartier Annexe Réhault Sangnier Ch Carte 

dérive Duguesclin
3 500,00 € 3 365,97 € en cours

Remplact canalisations : avenue de Normandie 1 375,00 € 1 374,33 € en cours

Remplact canalisations : rues Le Pays - Curie - Flaubert - Maunoir 3 850,00 € 3 843,11 € en cours

Remplact canalisations : enrobés après travaux en régie 77 350,00 € 13 535,52 € en cours

Remplact canalisations : rues Le Pays-Currie-Flaubert-Maunoir 525 400,00 € 248 132,83 €

Remplact canalisations : rue de Beauvallon Fougères 155 175,10 € 127 135,45 € en cours

Remplact canalisations : rues P. Mendes France Vitré nantes 280 000,00 € 176,29 € en cours

Remplact canalisations : rue Providence/Place du Marchix 5 600,00 € 3 600,00 €

Remplact canalisations : Dévoiement Gué Landry 33 068,02 € 25 286,82 €

Remplact canalisations : rue Sully Fougères 1 800,00 € 1 800,00 €

Remplact canalisations : rue Ashfordl Fougères 3 600,00 € 1 800,00 € en cours

TOTAL TRAVAUX DE RESEAUX 1 098 718,12€ 438 050,32€

TOTAL GENERAL 1 186 968,12€ 523 460,19€

SERVICE EAU

ETAT DES REALISATIONS 2024 EN EQUIPEMENTS ET TRAVAUX

EQUIPEMENTS

TRAVAUX DE RESEAUX

LOGICIELS

FRAIS D'ETUDES
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2) Amortissements 

 

Pour l’année 2024, la dotation aux amortissements a été de 405 584,13€ (385 982,43€ en 2023). 

3) Etat de la dette du service 

L’état de la dette au 31 décembre 2024 fait apparaitre les valeurs suivantes : 

 

4) Durée d’extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

La durée d’extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la 

dette du service si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l’autofinancement dégagé par 

le service ou épargne brute annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités 

prescrites par l’instruction comptable M49). 

Durée d′extinction de la dette pour l′année 2024 =
𝑒𝑛𝑐𝑜𝑢𝑟𝑠 𝑑𝑒 𝑙𝑎 𝑑𝑒𝑡𝑡𝑒 𝑎𝑢 31 𝑑é𝑐𝑒𝑚𝑏𝑟𝑒 2024 

é𝑝𝑎𝑟𝑔𝑛𝑒 𝑏𝑟𝑢𝑡𝑒 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑒𝑙𝑙𝑒
 

ARTICLE DESIGNATION AMORTISSEMENT DE L'EXERCICE

28031 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS DES FRAIS D'ETUDES 488,00

2805 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS DES CONCESSIONS BREVETS LOGICIELS 4 720,00

28125 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS AMENAGEMENT DES TERRAINS 2 317,00

28131 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS DES BÂTIMENTS D'EXPLOITATION 5 751,63

28135 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS DES INSTALLATIONS BÂTIMENTS D'EXPLOITATION 842,00

28151 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 3 991,91

28153 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS DES RÉSEAUX ADDUCTION EAU POTABLE 298 471,83

28154 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS DU MATÉRIEL TECHNIQUE 24 218,96

28156 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS DU MATÉRIEL SPECIFIQUE 32 391,00

28182 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS DE MATÉRIEL DE TRANSPORT 28 605,00

28183 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS DE MATÉRIEL DE BUREAU INFORMATIQUE 2 580,80

28184 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS DE MATÉRIEL DE BUREAU 1 206,00

405 584,13 €                                      

ETAT DES AMORTISSEMENTS DE L'ACTIF

BUDGET DE L'EAU

EXERCICE 2024

TOTAL GÉNÉRAL

164 Emprunts auprès 

d’établissement de crédit (Total)
1 828 641,37 81 085,61 46 588,56 13 025,06

000376 166 928,85 8,504109589 V
Livret A + 0,60%, 

flooré à 0,00%
3,60% 14 786,92 6 260,44 1 482,49

000382 176 185,35 11,00273973 F Taux fixe à 1,52% 1,52% 14 606,68 2 817,04 7,44

154122 1 358 000,00 24,01917808 V Livret A + 0,40% 3,40% 42 000,00 36 081,64 11 398,68

4815030 127 527,17 12,16164384 F Taux fixe à 1,07% 1,07% 9 692,01 1 429,44 136,45

BUDGET EAU
ETAT DE LA DETTE DU 01/01/2024 AU 31/12/2024

Nature 

(Pour chaque ligne, indiquer le 

numéro de contrat)
Capital restant dû 

au 31/12/2024

Durée 

résiduelle (en 

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de l'exercice
Type de 

taux

(12)

Index

(13)

Niveau de taux 

d'intérêt à la date 

de vote du budget 

(14)

Capital
Charges d'intérêt 

(15)
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Pour l’année 2024, la durée d’extinction de la dette est de 3,66 ans (7,7 ans en 2023). 

5) Taux d’impayés sur les factures de l’année précédente (P154.0) 

Ne sont ici considérés que les seules factures portant sur la vente d’eau potable proprement dite. Sont 

donc exclues les factures de réalisation des branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels 

avoirs distribués (par exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 

Toute facture impayée au 31/12/2024 est comptabilisée, quel que soit le motif de non-paiement. 

La rigueur de la gestion du service conditionne grandement la satisfaction des usagers : la qualité du 

recouvrement des factures constitue par conséquent un indicateur pertinent tant pour la Ville que pour 

les consommateurs. 

Taux d′impayés sur les factures de l′année 2024 =

𝑚𝑜𝑛𝑡𝑎𝑛𝑡 𝑑′𝑖𝑚𝑝𝑎𝑦é𝑠 𝑎𝑢 𝑡𝑖𝑡𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑙′𝑎𝑛𝑛é𝑒 2023 
𝑡𝑒𝑙 𝑞𝑢𝑒 𝑐𝑜𝑛𝑛𝑢 𝑎𝑢 31 𝑑é𝑐𝑒𝑚𝑏𝑟𝑒 2024 

𝑐ℎ𝑖𝑓𝑓𝑟𝑒 𝑑′𝑎𝑓𝑓𝑎𝑖𝑟𝑒𝑠 𝑇𝑇𝐶 (ℎ𝑜𝑟𝑠 𝑡𝑟𝑎𝑣𝑎𝑢𝑥)𝑎𝑢 𝑡𝑖𝑡𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑙′𝑎𝑛𝑛é𝑒 2023
 𝑥 100 

 
TAUX D’IMPAYES 2024 REDEVANCES EAU SUR FOUGERES/LECOUSSE 

 

  Exercice 2024 

Restes à recouvrer au 31/12/2024 des factures émises en 2023 78 896,26 € 

Prises en charge 2023 2 953 961,00 € 

Taux d'impayés au 31/12/2024 sur factures émises en 2023 2,67% 

Pour l’année 2024, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau émises en 2023 est de 2,67% (2,39% 

en 2023). 

6. Actions de solidarité et de coopération décentralisée dans le 
domaine de l’eau 

1) Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité (P109.0) 

Cet indicateur a pour objectif de mesurer l’implication sociale du service et prend en compte les 

abandons de créance à caractère social, votés au cours de l’année par l’assemblée délibérante de la 

collectivité. 

L’année 2024, le service a accordé 215 dossiers d’admissions en non-valeur pour un montant de 

42 140,88€ (22 432,56€ en 2023). 

2) Opérations de coopération décentralisée (L 1115-1-1 du CGCT) 

La loi 2005-95 du 9 février 2005 permet aux collectivités chargées des services publics de distribution 

d’eau potable et d’assainissement d’affecter des aides financières, dans la limite de 1 % de leurs 

recettes, à des actions de coopération, d’urgence, ou de solidarité internationale dans les domaines de 

l’eau et de l’assainissement. 

En 2024, aucune convention n’a été réalisée avec des autorités locales étrangères. 
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7. Bilan de l’année 2024 du Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du 
Service public de l’eau potable  

 La consommation  

Le nombre d'abonnés en 2024 est de 10 380.  

 Le réseau 

Le service attache une importance à renouveler ses canalisations afin de maintenir une certaine qualité 

du réseau de distribution d'eau potable à Fougères. Le taux moyen de renouvellement est de 1,38%/an. 

 La qualité 

L'eau a présenté une très bonne qualité bactériologique. Elle a été conforme aux limites de qualité pour 

les autres paramètres recherchés. 

 Le montant d’une facture type d'eau potable : 

296.57€ TTC pour une facture de 120 m³/an au 1er janvier 2024 (taxe compteur incluse). 

 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Indicateurs descriptifs des services 

D101.0 Estimation du nombre d’habitants desservis 21 121 21 247 

D102.0 Prix TTC du service au m3 pour 120m3 (€/m3) 2,2961 2,4714 

D151.0 
Délai maximal d’ouverture des branchements pour les nouveaux 

abonnés défini par le service (jours ouvrables) 
0,5 0,5 

Indicateurs de performance 

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées 

réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de 

qualité pour ce qui concerne la microbiologie 

100 % 100 % 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées 

réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de 

qualité pour ce qui concerne les paramètres physico-chimiques 

100 % 100 % 

P103.2B 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 

d’eau potable 
115 115 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 93,17 % 93,32 % 

P105.3 Indice linéaire des volumes non comptés (m3/km/jour) 1,83 1,87 

P106.3 Indice linéaire des pertes en réseau (m3/km/jour) 1,73 1,79 

P107.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable 1,22 1,38 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de service non programmées 

(nb/1 000 abonnés) 
0,77 0,77 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal d’ouverture des branchements 

pour les nouveaux abonnés 
100 % 100 % 
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P153.2 Durée d’extinction de la dette de la collectivité (an) 7,7 3.66 

P154.0 Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente 2,39 2,67 

P155.1 Taux de réclamations (nb/1 000 abonnés) 1,16 1,16 
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Annexe 1 : Organigramme du Service de l’Eau 
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Annexe 2 : Qualité des eaux destinées à la consommation humaine – Note 
de Synthèse annuelle – 2024 
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Annexe 3 : Note d’information aux maires - Rapport annuel du maire sur le 
prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement – Chiffres 

2024 
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